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TARIFS DES PRESTATIONS

EN VIGUEUR AU 1er JANVIER 2026
	SERVICES
	TARIFS 
Association exonérée des Impôts commerciaux.


	FACTURATION GRATUITE

	
	Semaine
	Dimanche

Jours fériés

(Majoration 45%)
	

	Aide en Résidence Accompagnée A.F.A.S.T.

Forfait logements extérieurs
	25 € heure
	25 € heure
	Facture mensuelle en fonction du nombre d’heures effectuées dans le mois

	
	Contribution aux Charges : 20 € par mois
	

	
	Prestation Hôtelière (ménage et/ou linge)
20.99 € heure
	

	Aide à domicile

Mode prestataire
	28.49 € heure
	41.32 € heure
	

	Portage de repas
	5 éléments/repas
	4 éléments/repas
	Facture mensuelle du nombre de repas livrés dans le mois

	
	6.76 € 
	6.42€ 
	

	Déplacements professionnels, livraison de repas
	0.38 € du km
	Chaque déplacement est inclus dans la facture mensuelle

	Adhésion annuelle
	20 €
	Appel de cotisation une fois par an


En cas d’utilisation d’un véhicule par l’intervenant pour un accompagnement de toute nature, il sera facturé des frais kilométriques à la personne accompagnée. 
Les repas seront facturés mensuellement équivalent au nombre de repas commandés. 

Prise en charge financière 

La participation de la personne est variable en fonction d’une éventuelle prise en charge financière par le Conseil Départemental ou d’autres organisme financeur. Cette prise en charge vient en déduction des tarifs présentés dans le tableau ci-dessus. 

Pour le Conseil départemental, le tarif horaire de la Prestation de Compensation du Handicap se fait sur la base du tarif fixé par arrêté ministériel.
Crédit d’impôt pour les services à la personne 

En l’état actuel des textes en vigueur au 1/01/2017, conformément à l’article 199 du code général des impôts, il est possible de déduire du montant des impôts 50% des dépenses engagées pour le recours à une aide à domicile. 

L’association adresse à la personne accompagnée une attestation fiscale au début de l’année suivante celle des interventions. 
Devis gratuit : Le vendeur remet gratuitement un devis personnalité au consommateur à qui il propose une prestation ou un ensemble de prestations dont le prix total est supérieur ou égal à 100 € ou au consommateur qui lui en fait la demande.  
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La fédération du domicile
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